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CONDITIONS GENERALES

L’ entreprise " charly's Garage " est titulaire d'une licence de transport délivrée par la préfecture. Cette activité est une activité 
Réglementée qui dépend du ministère du tourisme.
Seul les véhicules autorisés peuvent effectuer ce service dans les conditions de sécurité et de garanties prévues par la loi. 
La signature du présent entraîne l’acceptation sans réserve des conditions générales. Pour toute réservation, un acompte minimum
de 30% sera perçu sur le montant de la prestation. Le solde du règlement s’effectue une semaine avant la date de la  prestation. 

En cas de désistement du client : 

-Plus de huit jours avant la date de la prestation, l’acompte versé ne sera en aucun cas remboursé. 

-Moins de huit jours avant la date de la prestation, la prestation sera due dans son intégralité. 

Toute heure et/ou kilomètre supplémentaire est due dans sa totalité.

Le forfait comprend :

-le véhicule en état de marche,

-l’accompagnement,

-l’assurance professionnelle pour les personnes transportées

-les kilomètres selon devis, départ et retour garage,

-les options définies avec le client,

-les boissons sans alcool.

Le forfait ne comprend pas :

-Le montant des péages et parking,

-Les entrées dans les lieux publics,

Les véhicules sont loués pour une prestation définie, donc sauf cas d’exception, nous n’effectuerons aucun autre trajet que celui
convenu.

Dans le cas ou le loueur ne peut mettre à disposition le véhicule prévu dans le contrat, l’acompte sera intégralement remboursé 

à moins que les deux parties s’entendent sur la mise à disposition d’un autre véhicule.

En cas d’indisponibilité d’être présent au premier rendez-vous avec le véhicule, l’acompte sera intégralement remboursé sans
recours ni indemnité pour le préjudice causé.

En cas de panne au cours de la prestation rendant indisponible le véhicule, le montant de la prestation sera calculé au prorata du 
temps passé, sans recours ni indemnité pour le préjudice causé.

Les horaires, trajets et décorations sont à confirmer au maximum 72 heures avant la date prévue.

En cas de dégradation de l'équipement intérieur ou autres dommages infligés au véhicule ou d’autres véhicules, par exemple lors 
de l’ouverture intempestive des portières, les dégâts causés seront à la charge du client.
Nous vous demandons de bien vouloir laisser le chauffeur ouvrir et fermer les portes.

Pendant la période de location du véhicule, la responsabilité du chauffeur étant engagée, il se doit de respecter le code de la route
et il lui est interdit d'enfreindre celui-ci ( limitation de vitesse ou toutes autres infractions) même à la demande du client.
Toute décoration extérieure au véhicule, autres que celles prévues initialement au contrat sont proscrites.

L’entreprise Charly's garage se réserve le droit d’utiliser à des fins promotionnelles les photographies des véhicules 

prises lors des prestations.

Il est interdit de fumer dans nos véhicules .Le chauffeur a pour consigne de s'arrêter pour permettre aux fumeurs de se détendre
s'ils le souhaitent.

Si le chauffeur s’aperçoit que le client commet une infraction, par exemple, l’usage de stupéfiants, il a comme consigne stricte
d’arrêter immédiatement la prestation en cours. Cet arrêt ne donnera en aucun cas le droit au remboursement de cette prestation.
Nous ne sommes pas responsables des objets de valeur laissés dans le véhicule.

Aucun animal ne sera accepté dans nos véhicules sauf dans une cage ou un contenant hermétique prévu à cet effet.
Sous réserve de toutes dispositions légales, pouvant naître est de convention expresse, de la compétence exclusive du tribunal                                                                                      

de commerce de Rennes ou de toute autre juridiction au seul choix de l’entreprise Charly’s Garage.
      Date et signature du prestataire                                                                         date et signature du client précédée de la mention
                                                                                                                                                           ‘ lu et approuvé ‘
